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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 499-2015, 10 juin 2015
Conditions et modalités de vente des médicaments, 
approuvé par le décret numéro 607-2013 
du 12 juin 2013
— Entrée en vigueur du Règlement

CONCERNANT l’entrée en vigueur du Règlement modi-
fiant le Règlement sur les conditions et modalités de 
vente des médicaments, approuvé par le décret numéro 
607-2013 du 12 juin 2013

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 607-2013 du 
12 juin 2013, le gouvernement a fi xé au 3 septembre 2013 
l’entrée en vigueur du Règlement modifi ant le Règlement 
sur les conditions et modalités de vente des médicaments;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 871-2013 
du 22 août 2013, le gouvernement a reporté l’entrée en 
vigueur de ce règlement;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer au 20 juin 2015 la date 
de l’entrée en vigueur de ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit fi xée au 20 juin 2015 l’entrée en vigueur du 
Règlement modifi ant le Règlement sur les conditions et 
modalités de vente des médicaments, approuvé par le 
décret numéro 607-2013 du 12 juin 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 505-2015, 10 juin 2015
Loi sur l’assurance maladie 
(chapitre A-29)

Loi concernant principalement la mise en œuvre 
de certaines dispositions du discours sur le budget 
du 4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre 
budgétaire en 2015-2016 
(2015, chapitre 8)

Règlement d’application de la 
Loi sur l’assurance maladie
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur l’assurance maladie

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e.1 du premier 
alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’assurance maladie 
(chapitre A-29), le gouvernement peut, après consultation 
de la Régie de l’assurance maladie du Québec, adopter 
des règlements pour, notamment, déterminer les services 
que rendent les pharmaciens et qui doivent être considé-
rés comme des services assurés aux fi ns des troisième et 
quatrième alinéas de l’article 3 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e.2 du premier 
alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’assurance maladie, tel 
qu’introduit par l’article 193 de la Loi concernant princi-
palement la mise en œuvre de certaines dispositions du 
discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour 
à l’équilibre budgétaire en 2015-2016 (2015, chapitre 8), 
le gouvernement peut, après consultation de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec, adopter des règlements 
pour déterminer, parmi les services que rendent les phar-
maciens et qui doivent être considérés comme des ser-
vices assurés aux fi ns des troisième et quatrième alinéas 
de l’article 3, ceux qui doivent se rattacher à un médica-
ment qui fi gure à la liste des médicaments dressée par le 
ministre en vertu de l’article 60 de la Loi sur l’assurance 
médicaments (chapitre A-29.01)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 204 de la Loi 
concernant principalement la mise en œuvre de certaines 
dispositions du discours sur le budget du 4 juin 2014 et 
visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2015-2016, n’est 
pas soumis à l’obligation de publication ni au délai d’entrée 
en vigueur prévus aux articles 8 et 17 de la Loi sur les 
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règlements (chapitre R-18.1), le premier règlement pris 
en vertu notamment du paragraphe e.2 du premier alinéa 
de l’article 69 de la Loi sur l’assurance maladie, édicté 
par l’article 193 de la Loi concernant principalement la 
mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur 
le budget du 4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre
budgétaire en 2015-2016 ainsi que le premier règlement 
pris, à compter de la date de la sanction de cette loi, en 
vertu du paragraphe e.1 du premier alinéa de l’article 69 de 
la Loi sur l’assurance maladie et qu’un tel règlement entre 
en vigueur à la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec ou à toute date ultérieure qu’il indique;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 375 
de la Loi concernant principalement la mise en œuvre 
de certaines dispositions du discours sur le budget du 
4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre budgétaire en 
2015-2016, les dispositions de l’article 193 de cette loi 
entreront en vigueur le 20 juin 2015;

ATTENDU QUE la Régie de l’assurance maladie du 
Québec a été consultée;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le règlement annexé 
au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur l’assurance maladie, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur 
l’assurance maladie
Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29, a.69, par. e.1 et e.2)

Loi concernant principalement la mise en œuvre 
de certaines dispositions du discours sur le budget 
du 4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre 
budgétaire en 2015-2016
(2015, chapitre 8, a.193)

 1. Le Règlement d’application de la Loi sur l’assurance 
maladie (chapitre A-29, r. 5) est modifi é par l’ajout, à la fi n 
de l’article 60, de ce qui suit :

« d) transmission d’un profi l médicamenteux;

e) service sur appel;

f) prolongation d’une ordonnance d’un médecin, afi n 
que ne soit pas interrompu le traitement prescrit par le 
médecin à un patient, suivant les conditions et les moda-
lités prévues au paragraphe 6° du deuxième alinéa de
l’article 17 de la Loi sur la pharmacie (chapitre P-10) ainsi 
qu’au Règlement sur la prolongation ou l’ajustement d’une 
ordonnance d’un médecin par un pharmacien et sur la 
substitution d’un médicament prescrit, approuvé par le 
décret n° 605-2013 du 12 juin 2013;

g) ajustement d’une ordonnance d’un médecin, en 
modifi ant la forme, la dose, la quantité, ou la posologie 
d’un médicament prescrit, suivant les conditions et les 
modalités déterminées par le Règlement sur la prolon-
gation ou l’ajustement d’une ordonnance d’un médecin 
par un pharmacien et sur la substitution d’un médicament 
prescrit, approuvé par le décret n° 605-2013 du 12 juin 
2013;

h) substitution du médicament prescrit, en cas de rup-
ture d’approvisionnement complète au Québec, par un 
autre médicament de même sous-classe thérapeutique, 
suivant les conditions et les modalités déterminées par 
le Règlement sur la prolongation ou l’ajustement d’une 
ordonnance d’un médecin par un pharmacien et sur la 
substitution d’un médicament prescrit, approuvé par le 
décret n° 605-2013 du 12 juin 2013;

i) administration d’un médicament par voie orale, 
topique, sous-cutanée, intradermique ou intramusculaire, 
ou par inhalation, afi n d’en démontrer l’usage approprié, 
suivant les conditions et les modalités déterminées par 
le Règlement sur l’administration d’un médicament par 
un pharmacien, approuvé par le décret n° 601-2013 du 
12 juin 2013;

j) prescription d’analyses de laboratoire aux fi ns de la 
surveillance de la thérapie médicamenteuse par un phar-
macien qui exerce ses activités professionnelles dans une 
pharmacie communautaire, suivant les conditions et les 
modalités déterminées par le Règlement sur certaines 
activités professionnelles qui peuvent être exercées par 
un pharmacien, approuvé par le décret n° 606-2013 du 
12 juin 2013;

k) prescription d’un médicament lorsqu’aucun diagnos-
tic n’est requis dans les cas et suivant les conditions et les 
modalités déterminées par le Règlement sur la prescrip-
tion d’un médicament par un pharmacien, approuvé par le 
décret n° 604-2013 du 12 juin 2013, à l’exclusion d’un cas 
visé au point 6 de l’annexe I de ce règlement;
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l) prescription d’un médicament pour une condition 
mineure suivant les conditions et les modalités déter-
minées par le Règlement sur certaines activités profes-
sionnelles qui peuvent être exercées par un pharmacien, 
approuvé par le décret n° 606-2013 du 12 juin 2013;

m) prise en charge de l’ajustement de la dose d’un 
médicament pour l’atteinte d’une cible thérapeutique, 
suivant les conditions et les modalités déterminées par 
le Règlement sur la prolongation ou l’ajustement d’une 
ordonnance d’un médecin par un pharmacien et sur la 
substitution d’un médicament prescrit, approuvé par le 
décret n° 605-2013 du 12 juin 2013. Le coût des tests effec-
tués en pharmacie n’est pas inclus dans la rémunération 
du pharmacien pour ce service;

n) évaluation du besoin de la prescription d’un 
médicament lorsqu’aucun diagnostic n’est requis dans les 
cas et suivant les conditions et modalités déterminées par 
le Règlement sur la prescription d’un médicament par un 
pharmacien, approuvé par le décret n° 604-2013 du 12 juin 
2013, à l’exclusion d’un cas visé au point 6 de l’annexe I 
de ce règlement;

o) évaluation du besoin de la prescription d’un 
médicament pour une condition mineure suivant les 
conditions et les modalités déterminées par le Règlement 
sur certaines activités professionnelles qui peuvent être 
exercées par un pharmacien, approuvé par le décret 
n° 606-2013 du 12 juin 2013.

Les services visés aux paragraphes a et b du premier 
alinéa doivent se rattacher à un médicament qui fi gure à 
la liste des médicaments dressée par le ministre en vertu 
de l’article 60 de la Loi sur l’assurance médicaments 
(chapitre A-29.01).

Les services visés aux paragraphes c et e du premier 
alinéa doivent se rattacher à au moins un médicament 
qui figure à la liste des médicaments dressée par le 
ministre en vertu de l’article 60 de la Loi sur l’assurance 
médicaments. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 20 juin 
2015.

63329

Gouvernement du Québec

Décret 506-2015, 10 juin 2015
Loi sur l’assurance médicaments
(chapitre A-29.01)

Loi concernant principalement la mise en œuvre 
de certaines dispositions du discours sur le budget 
du 4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre
budgétaire en 2015-2016
(2015, chapitre 8)

Régime général d’assurance médicaments
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le régime général d’assurance médicaments

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1.2° du premier 
alinéa de l’article 78 de la Loi sur l’assurance médicaments 
(chapitre A-29.01) tel qu’introduit par le paragraphe 1° 
de l’article 192 de la Loi concernant principalement la 
mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le 
budget du 4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre bud-
gétaire en 2015-2016 (2015, chapitre 8), le gouvernement 
peut, après consultation de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec, prendre des règlements pour déterminer, aux 
fi ns de l’article 8, les services requis au point de vue phar-
maceutique et fournis par un pharmacien qui font l’objet 
de la couverture du régime général d’assurance médica-
ments et pour déterminer, parmi ceux dont le paiement est 
assumé par la Régie, les services qui doivent se rattacher 
à un médicament qui fi gure à la liste des médicaments 
dressée par le ministre en vertu de l’article 60;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1.4° du 
premier alinéa de l’article 78 de la Loi sur l’assurance 
médicaments tel qu’introduit par le paragraphe 1° de 
l’article 192 de la Loi concernant principalement la mise en 
œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 
du 4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre budgétaire 
en 2015-2016, le gouvernement peut, après consultation 
de la Régie de l’assurance maladie du Québec, prendre 
des règlements pour déterminer, aux fi ns de l’article 11, 
les services pharmaceutiques à l’égard desquels aucune 
contribution n’est exigible; ces services peuvent varier 
selon que la couverture d’assurance est assumée par la 
Régie ou par un contrat d’assurance collective de per-
sonnes ou un régime d’avantages sociaux;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 78 de la Loi sur l’assurance médicaments 
tel que modifi é par le paragraphe 2° de l’article 192 de la 
Loi concernant principalement la mise en œuvre de cer-
taines dispositions du discours sur le budget du 4 juin 2014 
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